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ARTICLE 2

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Elle assure une mission d’alerte et de veille sur la désertification médicale dans les zones 
rurales. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n’y a jamais eu autant de médecins en France, mais ils n’ont jamais été aussi mal répartis. De 
nombreuses zones périphériques, particulièrement les zones rurales, sont sous dotées en matière 
d’offre de soins. De plus en plus de nos concitoyens n’ont plus de médecin traitant, plus de médecin 
le week-end pour soigner leurs enfants.

L’agence doit avoir pour mission de signaler les zones sous dotées en matière d’accès aux soins, 
afin qu’elles fassent l’objet de mesures spécifiques de la part de l’État.


